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Par délibération en date du 27 avril 2009, le Conseil Municipal a décidé de lancer une procédure 
de révision simplifiée du Plan d'Occupation des Sols (POS) sur le secteur des Rives de l'Orne, 
visant à permettre la réalisation d'une opération présentant un intérêt général notamment pour la 
Commune, conformément à l'article L. 123-13 du Code de l'Urbanisme. 
 
Ce projet de révision simplifiée a pour objet d'intégrer au POS les dispositions règlementaires 
nécessaires à la réalisation à court terme d'une opération de renouvellement urbain, sans attendre 
l'achèvement du Plan Local d'Urbanisme (PLU) dont l'élaboration est en cours. 
 
1 – CONTEXTE ET SITUATION DE LA REVISION SIMPLIFIEE  SUR LE SECTEUR 
DES RIVES DE L'ORNE 
 
CONTEXTE  
   
Le périmètre de la révision simplifiée correspond au secteur des Rives de l'Orne représentant une 
superficie d'environ 20 ha compris entre l'Orne et les voies ferrées. Ce secteur est inscrit dans le 
Projet de Renouvellement Urbain de la Presqu'île Portuaire qui prévoit son urbanisation à court 
terme. Le PRU de la Presqu'île Portuaire comprend 3 secteurs d'intervention distincts :  

�  les Rives de l'Orne dont la vocation est de composer un quartier multifonctionnel 
destiné à l'extension du centre ville.  

�  l'île et la Presqu'île dont la vocation est de créer un quartier de ville marqué par la 
présence d'équipements majeurs (le Cargö et l'Ecole Supérieure des Arts et Médias). 

�  l'avenue de Tourville, dont la vocation est de constituer un quartier résidentiel 
permettant de couturer le tissu urbain existant et d'offrir une façade plus valorisante 
sur le Canal.  

Le périmètre de la révision simplifiée fait parallèlement l'objet d'une procédure de création de 
Zone d'Aménagement Concertée (ZAC). 
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La Ville souhaite poursuivre le Projet 
de Renouvellement Urbain de la 
Presqu'île Portuaire par la mise en 
œuvre opérationnelle de la partie aval 
des Rives de l'Orne. La première phase 
opérationnelle a été lancée avec le 
projet APSYS sur les deux premiers 
îlots au nord de la gare. Le projet 
APSYS, dont le chantier doit démarrer 
en 2010, permettra la réalisation de 
commerces, cinéma et hôtel, de 
bureaux et de logements.     
 
 
 
 
 
 
 
 
LES ENJEUX DU PROJET URBAIN DES RIVES DE L 'ORNE 
 
Le secteur des Rives de l'Orne constitue un secteur stratégique de renouvellement urbain et une 
opportunité de recomposer un véritable quartier dans la continuité du centre ville. Une première 
étude a été réalisée en 2007 par l'Architecte M. Panerai pour définir un 1er schéma de secteur. A 
l'automne 2008, la Ville a missionné la Société IOSIS représentée par l'Architecte – Urbaniste M. 
Sabarros pour l'assister dans la mise au point du projet urbain en faisant évoluer les principes 
d'aménagement définis dans le 1er schéma de secteur.   
 
Le projet proposé par M. Sabarros intègre des éléments qui n'avaient pas été pris en compte dans 
le schéma de secteur initial : 

- la nécessité de créer des logements pour répondre à la conjoncture actuelle et créer un 
quartier mixte d'habitat et d'activités 

- l'extension du périmètre d'étude en limite de commune pour une réflexion en cohérence 
avec les secteurs voisins  

- l'intégration de l'aspect environnement dans la conception générale du projet. 
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LE PROJET URBAIN  
 
Le projet urbain répond aux objectifs suivants :  
 

- Le renforcement et l'extension du centre-ville sur la rive droite par 
la reconversion du secteur à caractère industrialo-ferroviaire, 
compris entre l'Orne et la gare, en véritable quartier de centre-ville 
à forte composante tertiaire, accompagné de logements, 
d'équipements, d'activités et de commerces…,  

 
- L'amélioration des relations rive droite / rive gauche par la 

création d’une nouvelle liaison nord-sud, 
 

- La prise en compte et l'intégration de l'accès nord de la Gare au 
nouveau quartier,  

 
- La valorisation de l'entrée de ville le long du Cours Montalivet, 
 
- La conception d'un quartier exemplaire sur le plan 

environnemental. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

-  
-  
-  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emprises ferroviaires 

Cours Montalivet 

Projet de liaison nord sud 

Requalification de l'entrée de Ville 
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Le plan programme prévoit la création d'environ 200 000m² de SHON soit environ 500 
logements et 150 000 m² d'activités, bureaux et services. 
 

 
 
L'organisation urbaine reposera sur un schéma de voiries structurantes visant à améliorer les 
relations rive droite / rive gauche et la desserte de la gare, et à créer une ponctuation forte dès 
l'entrée de ville (place rond point). 
 
Deux axes majeurs seront créés :  
- une liaison nord sud en limite de Commune avec création d'un nouveau franchissement sur 
l'Orne, permettant de connecter les quartiers de la rive droite et de créer une nouvelle liaison avec 
la Presqu'île. 
- un nouveau boulevard urbain desservant le cœur du quartier et la gare depuis l'entrée de ville. 
Ce nouveau boulevard permettra de mieux répartir la circulation, actuellement concentrée sur le 
Cours Montalivet.  
Le Cours Montalivet sera redimensionné et requalifié par réduction des voies circulées 
permettant de dégager une emprise suffisante pour le futur Transport en Commun en Site Propre, 
des pistes cyclables ainsi que des promenades le long de l'Orne. 
 
 

Exemple de traitement de l’eau en 
pied d’immeuble 
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Le schéma des voiries structurantes est complété par une nouvelle trame des voies urbaines 
tenant compte du tissu existant et des continuités dans la ville. Cette trame se traduit par la 
modification ou le prolongement des voies existantes, l'aménagement de nouvelles voies ou 
espaces publics définissant des îlots constructibles. Des voies nord sud permettront d'offrir des 
vues sur l'Orne.  
 
 
Le schéma de voiries permet de dégager 17 îlots constructibles.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les constructions seront implantées en priorité perpendiculairement au Cours Montalivet pour 
dégager des transparences et constituer des îlots ouverts sur l'Orne. Les îlots situés le long des 
voies ferrées accueilleront plutôt des bureaux ou des activités. Entre le Cours Montalivet et la 
nouvelle voie, seront implantés des logements, des activités, des commerces, des équipements. 
L'hypothèse d'un nouveau centre des congrès est évoquée afin de créer un signal au carrefour des 
voies d'eau en fond de perspective du bassin St Pierre (place Belvédère) et affirmer l'ouverture de 
la gare vers le nord et le centre ville.  
 
La partie aval en limite de Commune est destinée à accueillir des activités dans la continuité de 
celles qui existent déjà à Caen et à Mondeville. Les activités actuellement implantées plus en 
amont, telles que Point P seront regroupées dans ce secteur dédié aux activités. 
   
Cette programmation vise à créer un quartier qui garantisse la mixité des fonctions urbaines et la 
mixité sociale. 
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Les hauteurs des constructions définies dans le projet ont été déterminées de manière à s'intégrer 
au tissu urbain du centre ville. Les constructions présenteront une hauteur de R+7 sur le Cours 
Montalivet au nord et R+4 sur le nouveau boulevard intérieur au sud pour privilégier 
l'ensoleillement des façades. Le long des voies ferrées, des immeubles également à R+4 seront 
implantés, ponctués par des immeubles à R+7. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 – ETAT INITIAL DE LA REGLEMENTATION 
 
En l'état actuel de la règlementation, le secteur situé entre le Cours Montalivet et le faisceau ferré 
est classé dans deux zonages différents. La partie centrale est classée en zone NA, zone destinée à 
l'extension du centre-ville, dont le développement de l'urbanisation est subordonné à la réalisation 
d'opérations d'aménagement d'ensemble : aucune construction n'y est actuellement autorisée. A 
terme, elle est destinée à l'habitat, aux activités commerciales et tertiaires, et aux équipements 
publics ou privés, constituant l'extension du centre-ville de Caen.  
 
Le reste du secteur est classé en zone UEb destiné aux équipements et installations liés à l'activité 
ferroviaire. Aucune autre occupation ou utilisation du sol n'y est autorisée.  
 
Ces deux zonages ne permettent pas la réalisation du projet d'urbanisation envisagé sur le secteur 
des Rives de l'Orne. 
  
Il est rappelé que ce secteur est soumis aux prescriptions du Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation annexé au Plan d'Occupation des Sols en tant que servitude d'utilité publique. 

Modélisation schématique des gabarits du 
futur quartier  
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POS en vigueur – Extraits des planches n°3.9, 3.10 et 3.13 
 

 
 
POS en vigueur – Extrait de la liste des emplacements réservés (document 4.2) 

 
 
3 – JUSTIFICATION DE LA REVISION SIMPLIFIEE 
 
La définition plus précise du projet urbain et la maîtrise foncière progressive justifient l'ouverture 
à l'urbanisation telle que prévue par le POS. 
Dans la continuité des deux premiers îlots des Rives de l'Orne classés en zone UAd, il est proposé 
de créer, en substitution de la zone NA et du secteur UEb, un nouveau secteur UAe doté de règles 
de constructibilités qui permettront la poursuite du projet sur la partie aval des Rives de l'Orne.  
 
Les principes définis dans le plan d'organisation du site, seront traduits au POS par la création 
d'un secteur à plan de masse, plan coté à trois dimensions accompagné de règles spéciales tel que 
le prévoit l'article R.123-12 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
 
 
 
 

 
9 9 et 13 

Rue de la Gare surface approx. : 7867 m² 

emprise de la voie : 16 m 

longueur : 331 m 

voie d'accès 
du parcotrain 
actuel 
prolongée 

Ville de Caen 
 

 

9 
 
 

72 9 
Dans le prolongement 
du pont A. STIRN 

Parcelles concernées : 
LH 6, LH 7 et LH 30 

surface approx. : 4833 m² 

emprise de la voie : 34 m  

longueur : 143 m 

Création de voies Ville de Caen 
 

 

72 
 
 

 
n° 
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Plans 

n° 

Localisation 
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Caractéristiques 

 
Nature de la 
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Collectivité  
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      n° réf 
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�  Création d'un nouveau secteur de règlementation UAe correspondant à un secteur à 
plan de masse (cf. documents graphiques et règlement) : 
 
- le caractère général de la zone UA est complété pour indiquer que la zone UAe 

correspond au secteur à plan de masse et vise à poursuivre les caractéristiques urbaines du 
centre-ville sur le secteur des Rives de l'Orne destiné à accueillir des logements, des 
activités, des services et des équipements. 

 
- l'article 6 (implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques) est 

complété pour préciser que l'implantation des constructions est définie graphiquement sur 
le plan de masse afin de mettre en oeuvre les principes d'implantation retenus dans le 
projet. 

 
- l'article 7 (implantation des constructions par rapport aux limites séparatives) est complété 

pour préciser que les constructions peuvent être implantées en limite ou en recul des 
limites séparatives à l'intérieur des bandes de constructibilité définies sur le plan de masse 
afin de préserver les percées visuelles sur l'Orne et le reste de la ville. 

 
- L'article 8 (implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété) est complété pour préciser que les distances sont définies graphiquement sur le 
plan de masse.  

 
- l'article 9 (emprise au sol) est complété pour indiquer que le coefficient d'emprise au sol 

est fixé à 80% à l'intérieur des bandes de constructibilité représentées sur le plan de 
masse. 

 
- l'article 10 (hauteur et volume des constructions) est complété afin d'autoriser des 

hauteurs allant de R+4 en bordure du nouveau boulevard à R+7, principalement le long du 
Cours Montalivet, et ponctuellement 60 m correspondant au futur grand équipement 
projeté au nord de la gare. Ces hauteurs sont représentées graphiquement sur le plan de 
masse. 

 
- l'article 11 (aspect extérieur) est complété pour autoriser d'autres teintes que le ton pierre 

de Caen afin de favoriser une architecture contemporaine. 
 
- l'article 12 (stationnement des véhicules) est complété pour préciser que toutes les places 

de stationnement doivent être réalisées en sous-sol. 
 
- l'article 13 (espaces libres et plantations) est complété pour indiquer que tous les espaces 

libres doivent être plantés afin de conserver la qualité paysagère proposée dans le projet. 
 
 
�  Modification des emplacements réservés n°9 et n°72 
 

- L'emplacement réservé n° 9 correspond à l'accès actuel du parcotrain depuis la rue de la 
Gare. Il est réajusté afin de correspondre à la largeur d'emprise de la future voie est ouest 
qui le prolongera (largeur portée de 16 m à 24 m minimum). La sur-largeur sud en partie 
centrale, au débouché du tunnel d'accès à la gare, est reconfigurée. L'emprise de cet 
emplacement réservé passe ainsi de 7867 m² à 9661 m². 
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- L'emplacement réservé n°72 correspond à la future voie nord-sud qui sera aménagée dans 
le prolongement du pont Alexandre Stirn. Sa largeur est portée de 34 m à 41m minimum. 
L'emprise de cet emplacement réservé passe ainsi de 4833 m² à 5715 m². 

       
�  Le tracé et les emprises des autres voies sont portés sur le plan de masse sous la forme 

d'emprise de voies à créer avec des largeurs minimales, correspondant aux principes de 
voiries définis dans le projet urbain, à savoir un axe desservant le cœur du nouveau quartier et 
la gare et une série de voies perpendiculaires nord sud ouvrant le quartier sur l'Orne.  

 
 
 

4 – PROJET DE REVISION SIMPLIFIEE 
 
REGLEMENT  
 
Le règlement de la zone UA est modifié aux articles suivants : 
 
CARACTERE GENERALE DE LA ZONE UA : 
 
Le caractère général de la zone UA est complété comme suit : 
 
Cette zone constituée du centre ancien, du cœur de la ville reconstruite et des anciens centres de 
quartier est principalement affectée à l’habitation et aux activités commerciales (commerces, 
services, activités artisanales). La construction en ordre généralement continu, les hauteurs et les 
densités autorisées lui confèrent un caractère très urbain. 
[…] 
Le secteur UAe, qui fait l'objet d'un secteur à plan de masse figuré au plan n°3.18, correspond 
aux îlots du projet de renouvellement urbain  du secteur des Rives de l'Orne en continuité du 
secteur UAd, compris entre le quai Amiral Hamelin /  Cours Montalivet et les voies ferrées. Il est 
destiné à poursuivre les caractéristiques urbaines de centre ville.   
 

ARTICLE UA 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
L'article est complété comme suit : 
 
Sauf indication contraire portée au document graphique ou au secteur de plan masse UAe (plan 
n°3.18), les constructions doivent être édifiées à l’alignement de toutes les voies publiques ou 
privées existantes, à modifier ou à créer selon le POS, et au minimum à 1,75 m de l’axe de ces 
voies. 
 

ARTICLE UA 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
L'article est complété comme suit : 
 

7.4 Dans le secteur UAe les dispositions des paragraphes 7.1, 7.2 et 7.3 ne sont pas applicables. 
Les constructions seront implantées dans les bandes constructibles définies au plan de masse du 
secteur (plan n°3.18).      
Les constructions pourront être implantées en limite ou en recul des limites séparatives. En cas 
de construction en retrait par rapport aux limites séparatives, la distance comptée 
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horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de cette limite doit être 
au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, avec un minimum de 
3,50 m. 
 

En limite de fond de parcelle, la distance comptée horizontalement de tout point d'une 
construction autorisée au titre des paragraphes 7.1, 7.2, 7.3 et 7.4 au point le plus proche de la 
limite de fond de parcelle doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, avec un minimum de 3,50 m. 
 
ARTICLE UA 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIÉTÉ 
 
L'article est complété comme suit : 
 

Dans le secteur UAe, les dispositions précitées ne sont pas applicables. Les distances entre 2 
constructions sur une même propriété devront respecter les distances minimales définies 
graphiquement sur le plan de masse du secteur (plan n°3.18).   
 
ARTICLE UA 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L'article est complété comme suit : 
 

9.1 A l'intérieur de la bande de constructibilité définie à l'article 7.1, le coefficient d'emprise 
au sol est fixé à 100%.  
[…] 
Dans le secteur UAe, le coefficient d'emprise au sol est fixé à 80% de la superficie de chaque 
bande de constructibilité définie au plan de masse du secteur (plan N°3.18) 
 
ARTICLE UA 10 – HAUTEUR ET VOLUME DES CONSTRUCTIONS 
 
L'article est complété comme suit : 
 
Dans le secteur UAe, les hauteurs des constructions nouvelles seront étagées graduellement des 
voies ferrées  vers le Cours Montalivet comme figuré au plan de masse du secteur (plan n°3.18) 
et sont définies à : 
� R+7 avec un maximum de 29 m, à l'alignement du cours Montalivet,  
� R+6 avec un maximum de 26 m, dans la bande intermédiaire, 
� R+4 avec un maximum de 20 m, en bordure du nouveau boulevard, pouvant être portés 

ponctuellement à R+7 (29 m maximum) le long des voies ferrées sur 35% au maximum de la 
superficie de la  bande constructible, 

� 7 m maximum en retour des constructions à R+4 en rive nord du nouveau boulevard, 
� 60 m maximum pour un effet signal sur la place "Belvédère", située au carrefour des voies 

d'eau, dans la perspective du bassin St Pierre. 
 
ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 
 
L'article est complété comme suit : 
 
Dans le secteur UAe, des teintes différentes pourront être autorisées pour permettre l'expression 
d'une architecture contemporaine. 
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ARTICLE UA 12 – STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 
12.6 Pour le secteur UAe, 100% des stationnements automobiles seront aménagés en sous sol. 
 
ARTICLE UA 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 Espaces verts 
Il est exigé de traiter en espace vert, dont au moins les deux tiers d’un seul tenant : 
� 25% des espaces libres dans les secteurs UAa et UAc ; 
� 50% des espaces libres dans le secteur UAb. 
� 100% des espaces non compris dans la bande de constructibilité définie au plan de masse du 

secteur UAe (plan n°3.18) 
 
 
 
DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 
POS révisé - création d'un secteur UAe 
 
Modification des planches n°3.9, 3.10 et 3.13 
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Instauration d'un secteur à plan de masse 
 
POS révisé - Extrait de la planche 3.18 ajoutée aux documents graphiques 
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L ISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
Modification des caractéristiques des emplacements réservés n°9 et n°72(document 4.2)  
 

 
 
5-INCIDENCE DE LA REVISION SIMPLIFIEE SUR LA SUPERFICIE DES ZONES  
 
La mise en œuvre du projet de révision simplifiée du P.O.S. se traduira par la réduction des zones 
NA et UE au profit de la zone UA.   
 
Modification du tableau des superficies des zones (p77 du rapport de présentation du POS). 
 

 SUPERFICIE EN HECTARES 

Zones 
P.O.S. révisé 
11/12/2000 

Révision 
simplifiée 
12/12/2005 

Modification 
n°2  

03/07/2006 

Révision 
simplifiée 

Septembre 2009 

Evolution  
 

UA 291,3 294,1 295,4 315,07 +19,67 

UE 166,62 - - 155,98 -10,64 

NA 79,15 76,34 - 67,31 -9,03 

 
 

 
n° 
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Plans 

n° 

Localisation 
situation 

 
Caractéristiques 

 
Nature de la 
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Collectivité  
Bénéficiaire 

 
      n° réf 

 
9 9 et 13 

Rue de la Gare 

Parcelles concernées   
: LH 2, LH 3, LH 30,  
LH 31 

surface approx. : 9661m² 

emprise de la voie : 24 m mini 

longueur : 340 m 

voie d'accès 
du parcotrain 
actuel 
prolongée 

Ville de Caen 
 

 

9 
 
 

72 
9 

Dans le 
prolongement du 
pont A. STIRN 

Parcelles 
concernées : LH 6, 
LH 7 et LH 30 

surface approx. : 5715m² 

emprise de la voie : 41 m  mini 

longueur : 143 m 

Création de voies Ville de Caen 
 

 

72 
 
 


